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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les travaux qui permettent de remplir les critères d’un logement décent, notamment les travaux de 
rénovation énergétique du logement (isolation, chaudière…), font partie des travaux autorisés en 
cours de bail et la loi prévoit déjà une procédure judiciaire de référé à l’encontre des locataires qui 
refuseraient ces travaux, avec pour sanctions possibles une condamnation sous astreinte à 
obtempérer, le versements de dommages et intérêts et éventuellement la résiliation judiciaire du 
bail. Dès lors qu'un locataire ne peut faire obstacle à l'exécution de travaux de rénovation 
énergétique, l'hypothèse soulevée par l'alinéa 7 apparaît superfétatoire. Nous proposons en 
conséquence la suppression de cet alinéa.


